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AU CONSEIL MUNICIPAL, 

POSITION NUANCEE SUR LES EOLIENNES 
 
 
 Lors de sa dernière réunion, le conseil municipal a été amené à 
se prononcer sur le projet de zone de développement éolien porté par 
le président de la communauté de communes du Pays d’Huriel. Après 
examen de documents et de plans, une discussion s’est engagée au 
terme de laquelle un vote favorable à l’implantation d’éoliennes sur le 
territoire communal est intervenu. (8 voix pour, 2 contre, 5 
abstentions). Toutefois, le maire a fait remarquer que la zone 
pressentie (en limite des communes de Chambérat et Archignat) est 
traversée de part en part par la canalisation du gaz de Lacq (avec 
servitudes conséquentes) et par le chemin des Maîtres-Sonneurs à 
vocation culturelle et touristique. De plus la volonté affichée 
précédemment par la communauté de communes de faire d’Huriel un 
« village d’Art », confortée en cela par la présence de deux 
monuments historiques classés et d’une zone de protection du 
patrimoine architectural, ne semble pas devoir s’harmoniser avec un 
tel projet. Affaire à suivre donc, la décision finale appartenant à 
Monsieur le Préfet de l’Allier 
 
IMMEUBLE DE M. LEPINEUX : 
Le maire a été autorisé à signer les marchés en vue de la rénovation 
de l’immeuble de Monsieur Lépineux situé 19 Grand’Rue, 
conformément au résultat des analyses de la commission d’appel 
d’offres. 
 
DROIT DE PREEMPTION : 
Le conseil a décidé de faire jouer son droit de préemption (cession 
gratuite dans la limite de 10 % de la superficie) lors de la vente d’une 
parcelle située rue de la République. L’objet de cette décision est de 



réserver un accès susceptible de désenclaver, dans le futur, d’autres 
parcelles situées dans le même secteur. 
 
DECHETS MEDICAUX : 
Une convention de partenariat a été signée avec une société 
spécialisée dans la récupération des déchets médicaux, ceci afin de 
répondre aux besoins exprimés par des habitants qui utilisent des 
seringues pour leurs soins médicaux. 
 
CONVENTIONS : 
Deux autres conventions ont été avalisées par le conseil, l’une avec le 
Centre National de Formation du Personnel Territorial, l’autre avec le 
Centre de Gestion pour la médecine préventive des agents. 
 
EXPO-ESTIVALE :  
Un projet très intéressant d’exposition estivale a été proposé aux 
élus. Il porte sur la restauration du donjon en 1903 et la restauration 
actuelle de la tour côté jardin, du XVe siècle. Ce projet, qui colle 
donc parfaitement à l’actualité historique de la ville d’Huriel, a été 
approuvé à l’unanimité. 
 
RAIL EN AUVERGNE : 
Le conseil a décidé de soutenir l’action du Président du Conseil 
Régional en vue de la défense du rail en Auvergne. Venant après les 
fermetures de lignes au départ de Montluçon, et les ralentissements 
imposés sur d’autres, le conseil approuve l’initiative des instances 
régionales pour la mise en place d’un plan de sauvetage du rail en 
Auvergne. 
 
ACQUISITION D’UNE PARCELLE :  
Une parcelle a été acquise auprès d’un propriétaire à l’effet de créer 
une aire de manœuvre des camions du SICTOM « rue de la Croix St 
Martin ». 
 
 


